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La rigueur du juge quant au refus injustifié de tenir un bureau de vote par un conseiller municipal peut, 
paradoxalement, le sauver. Le refus qui fait courir le délai de saisine du juge administratif aux fins de 
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Dans sa décision du 28 juillet 2021, le Conseil d’État a reconnu la validité des élections municipales qui 
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